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AVENANT n°1 
 

Association 23.03 
Promotion et diffusion de l’art contemporain 

 
 
 
 
à la convention qui a pour objet l'organisation de la première partie du 
projet «Double Stéréo #4», intitulée « Résidence », qui se déroulera à 
Reims, France, du 10 au 24 juillet 2010, 

 
passée entre 
 
l’Association 23.03, immatriculée 9746, Association de promotion et de 

diffusion de l'art contemporain, domiciliée 24 rue Martin Peller 51100 Reims 

(France), représentée par Sébastien Manteau, son président, d’une part, 

 
et 

 

Monsieur Erik Chevalier, artiste plasticien, domicilié à 9/11 Atelier I rue des 

trois mollettes 59800 LILLE (tel.03.20.06.10.53. e-mail :erik.chevalier@free.fr). 

N°Siret :  440 717 023 00012 –  Code APE 923A – N°Maison des Artistes : C 

361048, d'autre part, 

 
Cet avenant concerne la gestion des repas de Mr Chevalier durant le 

temps de sa résidence à Reims, du 10/07/2010 au soir au 17/07/2010 

au matin, soient 7 jours complets de per diem. 

 

Les deux cocontractants de la présente convention s'engagent sur les articles 

suivants (2 pages – parapher chaque page svp) : 

 

Article 1 : Obligations de l’artiste 

 
Monsieur Erik Chevalier s’engage à : 
 

- Séjourner sur le site de la résidence et effectuer un travail original de 

production en accord avec la thématique proposée, tel que le stipulent les 

articles de la convention à laquelle est rattachée cet avenant. 

 
- Fournir à l'association 23.03 toutes les pièces justificatives correspondant 

à ses repas durant le temps de la résidence (du 10/07/2010 au soir au 

17/07/2010 au matin, soient 7 jours complets de per diem). 

 
Article 2 : Obligations de l’Association 23.03 

 
En contrepartie, l’Association 23.03, s’engage à : 
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- Prendre en charge l'hébergement de l'artiste Erik Chevalier, selon le 

protocole établi avec le CROUS pour le site de Reims. 

 
- Prendre en charge les repas de Mr Erik Chevalier, à raison de 40,00€ par 

jour, du 11 au 17 juillet, soient 7 jours. 

 
− Lui fournir pour cela 7 x 40,00€, soit 280,00€ (deux cents quatre vingt 

euros), en liquide, le jour de son arrivée à Reims, et pour la totalité de son 

séjour. 

 
Article 3 – Annulation : .A l'exception des cas de force majeure, toute 

annulation de fait provoquée par l'une des parties entrainera, pour la partie 

défaillante, l'obligation de verser au cocontractant une indemnité calculée sur les 

frais effectivement engagés. 

 
Article 4 – Litiges : Si d'éventuelles difficultés devaient survenir entre les 

parties, concernant l'exécution ou l'interprétation de la présente convention, 

celles-ci s'engagent à coopérer pleinement avec diligence et bonne foi en vue de 

trouver une solution amiable au litige. A défaut de conciliation amiable, les 

parties soumettrons le litige à l'appréciation du tribunal compétent du domicile 

du défendeur. 

  
Cette avenant de convention est rédigée en 2 exemplaires originaux. 

 
Fait à Reims, le 10 juillet 2010 

 
Pour l’Association 23.03 

Sébastien Manteau, son Président 

(inscrire «lu et approuvé») 

 

 

Erik Chevalier 
Artiste 

(inscrire «lu et approuvé») 

 


